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dossi e
Que dit
le droit suisse...
Isabelle Monnin Vazquez est juriste au Service
pour la promotion de l'égalité (SPPE) du canton de Genève.

Propos recueilus par E.J-R.

L'émilie: L'établissement de la filiation est-elle la même

pour la mère et le père en droit suisse
Isabelle Monnin Vazquez: Non, pour la mère, la filiation

résulte de la naissance alors que pour le père, la filiation peut
être établie soit par le mariage avec la mère, soit par la
reconnaissance du père, soit par un jugement demandé, suivant les

cas, par la mère, le père ou l'enfant. Si la filiation avec la mère

repose sur un fait biologique, la filiation avec le père repose sur
un acte de la volonté: mariage, reconnaissance ou jugement.
Par exemple, il est très facile pour un homme de reconnaître un
enfant qui n'est pas le sien, pour autant bien sûr que la mère ou
un autre père potentiel ne conteste pas cette reconnaissance.
Par contre, le père biologique d'un enfant doit, pour pouvoir le

reconnaître, si la mère est mariée à un autre homme que lui,
attendre que le mari ait mené une action en désaveu de paternité.

Le mariage est donc pour les hommes le premier lien qui
institue la filiation.

L'émilie: La filiation par la naissance empêche de facto
la possibilité des mères porteuses

I.M.V.: Oui, bien sûr puisque du moment qu'une femme
accouche, elle est considérée comme la mère de l'enfant. Il n'y
a donc aucune possibilité de reconnaissance de l'enfant par une
autre femme que celle qui l'a mis au monde. De plus, la loi du
18 décembre 1998 interdit formellement le don d'ovules et
d'embryons ainsi que la maternité de substitution.

L'émilie: Peut-on obliger un homme à devenir père
I.M.V.: Oui selon l'article 261 du Code civil, la mère peut

intenter une action pour que la filiation soit constatée à l'égard
du père. Lorsque le défendeur, c'est-à-dire celui contre lequel
l'action en paternité est intentée, a cohabité avec la mère entre
le 300e et le 180e jour avant la naissance, sa paternité est présumée.

Il en va de même lorsque l'enfant a été conçu avant le 300e

ou après le 1 80e jour avant la naissance et que le défendeur a
cohabité avec la mère à l'époque de la conception. Si le défendeur

prouve que sa paternité est exclue ou moins vraisemblable
qu'un autre, cette présomption tombe (art. 262 du Code civil).

L'émilie: En matière d'adoption que ce passe-t-il?
I.M.V.: Seuls les couples mariés depuis plus de cinq ans ou

dont les membres sont âgés de plus de 35 ans, peuvent adopter

conjointement, les concubins, par exemple, n'y ont pas droit.
Cependant, une personne non mariée peut adopter seule à la

condition d'avoir plus de 35 ans. L'adoption se fait lorsque les

parents adoptifs ont fourni une année de soins et d'éducation à

l'enfant et si l'établissement d'un lien de filiation définitif laisse
présumer le bien de l'enfant et aucun préjudice pour les autres
enfants des parents adoptifs.

L'émilie: Et en matière de procréation médicalement assistée
I.M.V.: Elle est soumise au même droit que la «parenté

normale», c'est-à-dire les articles 252 à 263 du code civil qui
établissent la filiation pour la mère et pour le père. Mais en plus, la

procréation médicalement assistée est soumise à la condition
du bien de l'enfant, les parents doivent pouvoir justifier d'un âge
et d'une situation personnelle qui leur permettent de mener à

bien l'éducation de l'enfant jusqu'à sa majorité. Plus restrictif
encore, le don de sperme n'est autorisé que si le couple est
marié.

L'émilie: Que ce passerait-il si demain les femmes pouvaient
recourir à un utérus artificiel, devraient-elles adopter leurs
enfants

I.M.V.: Non, je pense plutôt qu'à l'instar des hommes aujourd'hui,

elles devraient le reconnaître. Ce qui est un acte volontaire,

mais beaucoup moins lourd qu'une adoption.
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CHARGE : il s'agit d'un poste à charge complète de
l'Histoire et Philosophie des sciences, de préférence de
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